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Quelques repères

270 255 habitants en 2019

34 033 logements locatifs sociaux 
en 2021, soit 26 % des RP

+ 2 500 logements locatifs sociaux depuis 2016, soit plus de 600 logements 
supplémentaires par an
22 % du parc a été construit il y a 10 ans ou moins

Evolution de la demande et des attributions en 
base 100

18 735 demandes de logement social / 3 479 attributions en 2021
4,7 demandes / 1 attribution

9 bailleurs sociaux



Une politique intercommunale de peuplement installée

2018

Approbation du document 
cadre, PPGDID, charte 
intercommunale de 
relogement

2022

Approbation de la 
Convention 
Intercommunale 
d’Attribution (CIA)

2023

Approbation de 
la cotation & 
mise à jour du 
PPGDID
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La mise en œuvre de la cotation sur Caen la 
mer : méthode de travail



 Un portage en « interne », piloté par la Maison de l’habitat Caen la mer avec 
l’AFIDEM, l’Union pour l’Habitat Social de Normandie

 Un groupe de travail technique composé : 

 des bailleurs sociaux présents sur Caen la mer
 de l’Union pour l’Habitat Social de Normandie
 d’Action Logement
 de l’AFIDEM
 de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS)
 des communes de Caen la mer : Caen, Colombelles, Hérouville St Clair, Ifs, Ouistreham, Mondeville
 

 Un groupe de travail élus « politique de peuplement » qui s’est réuni à deux reprises pour 
travailler et valider le travail mené par le groupe technique 

Un travail partenarial avec tous les acteurs



Identification / 
Validation des 
situations & 
critères de 

Caen la mer

Pondération 
des critères Phase de test

Travail sur le 
volet information 
& communication 

auprès du 
demandeur

Réunion du groupe 
technique 1er trimestre 

2023

Octobre à février
2023

Date butoir de mise en œuvre de la cotation au 31/12/2023

Les principales étapes d’élaboration de la cotation



1ère réunion du 
groupe de travail 

technique : 
Présentation des 

grands principes et 
des étapes 

nécessaires à sa mise 
en œuvre

04/02/2021 15/03/2021

2ème réunion du 
groupe de travail 

technique : 
Analyse partagée de la 
demande de logement 
social et présentation 

de retours 
d’expérience

13/04/2021 17/05/2021 07/10/2021 16/09/2022 04/10/202209/03/2022 28/04/2022 04/07/2022

Commission 
Habitat et Gens 

du voyage : 
Présentation des 

grands principes de 
la cotation 

Conférence des 
Maires : 

Présentation des 
grands principes de 

la cotation 

3ème réunion du 
groupe de travail 

technique : 
Présentation du Porter à 
connaissance de l’Etat, 
de la contribution des 
bailleurs normands et 

1er travail sur les 
situations à retenir 

1ère réunion du groupe 
de travail élus : 

Présentation des grands 
principes et 1er travail sur 

les situations à retenir 

4ème réunion du 
groupe de travail 

technique : 
Poursuite du travail 
sur les situations et 

les critères à retenir 

5ème réunion du 
groupe de travail 

technique : 
Travail sur les 

pondérations : bonus 
et malus

Réunion avec les 
directeurs des 

bailleurs 
Présentation du travail 
mené sur la cotation

2ème réunion du 
groupe de travail 

élus : 
Travail sur les 

pondérations : bonus et 
malus

Un travail partenarial avec tous les acteurs
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Les situations retenues 
& leur pondération



21 situations générant du bonus 
= points positifs

Les situations identifiées par les groupes de travail

5 situations 
relevant des situations prioritaires 
au titre de l’article L 441-1 du CCH 

16 situations locales
(aucune priorité réglementaire)

5 situations générant du Malus 
= points négatifs  

1 – Les refus de proposition
2 – Certains motifs de refus de proposition
3 – La non attribution en CALEOL pour 
dossier incomplet ou erroné
4 - La non attribution en CALEOL pour 
comportement
5 - La non attribution en CALEOL pour 
impayés/dettes (mauvaise foi)
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La grille de cotation pour les situations « bonus » (nombre de points par critère)
Les situations prioritaires au titre de l’ETAT * Points

Dossier labellisé DALO 1000

Dossier labellisé SYPLO 750

Dossier prioritaire au titre de l’article L 441-1 du CCH
- Violence familiale
- Personne en situation de handicap
- Personne sans logement
- Reprise d’activité après une période de chômage de longue durée
- Sur-occupation 

500
700
650
650
550
550

*Pas de cumul de points 
entre ces situations

Situation personnelle ** Points

Séparation/divorce 35

Famille monoparentale 20

Famille (couple avec enfant(s)) 15

Jeunes de moins de 30 ans en recherche d’un 1er logement 20

Rapprochement familial 
- Si vous habitez hors Caen la mer
- Si vous habitez Caen la mer mais pas dans la commune de 

votre famille
15

10

Habite la commune 15

Situation vis-à-vis du logement actuel ** Points 

Loyer inadapté (reste à vivre insuffisant) 15 à 35 

Logement repris ou mis en vente par son propriétaire 30

Taille du logement inadaptée 20

Personne de plus de 65 ans ayant un logement inadapté au 
vieillissement ou au handicap

40

Situation professionnelle ** Points 

Distance Travail/logement – Mutation professionnelle
- Si vous habitez hors Caen la mer
- Si vous habitez Caen la mer mais pas dans la commune de lieu 

de travail 
20

15

En situation d’emploi sans logement 35

Jeunes de moins de 30 ans en situation d’emploi 30

Caractéristiques de votre demande ** Points

Ancienneté de votre demande de logement
- De 1 à 2 ans
- De 2 à 3 ans
- Plus de 3 ans 

5
10
15

Adéquation ressources et quartier souhaité 20

Décision de commission : 
- Validé en 2ème position 

- Validé en 3ème position 
25 (plafonné à 

100 points)
20 (plafonné à 

80 points)

**Les situations peuvent se cumuler donc cumul possible des points

* Pour les situations prioritaires au titre de l’Etat , seuls 10% des points sont affectés sur le déclaratif, la 
totalité des points sera affectée après vérification d’un service enregistreur et sur justificatif
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Les refus de proposition de logement 
(après étude du bailleur et validation en commission 
d'attribution des logements)

Points affectés en fonction de la priorité de votre 
situation 

Délai pour 
effacement des 

pointsDALO Syplo Prioritaires 
(CCH)

Autres 
situations

En fonction du nombre de refus de proposition de logement
1er refus -200 -150 -100 -20 12 mois

2ème refus -400 -300 -200 -30

3ème refus -600 -450 -300 -40

4ème refus et plus -800 -600 -400 -50

En fonction du motif de refus de proposition de logement
Non réponse -600 -450 -300 -40 24 mois

Renonciation

Accession

Non précisé

Localisation quartier -600 -450 -300 -40 12 mois

Stationnement/garage

Taille/Surface du logement -600 -450 -300 -40 6 mois

Conception/agencement du logement

Environnement/voisinage -400 -300 -200 -30 12 mois

Etage/Absence ascenseur

Equipement services urbains

Equipement du logement -400 -300 -200 -30 6 mois

Etat logement

Loyer et/charges trop élevées

La grille de cotation pour les situations « malus »
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Les motifs de non attribution en commission 
d'attribution

Points affectés en fonction de la priorité de votre situation Délai pour 
effacement des 

pointsDALO Syplo Prioritaires 
(CCH)

Autres 
situations

Dossier incomplet ou erroné -500 -400 -300 -40 6 mois

Non-respect des obligations locatives (financier et comportement) 12 mois

La grille de cotation pour les situations « malus »
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Quelques exemples concrets sur Imhoweb



Dans la demande de logement 
Onglet logement recherché

Une cotation par 
localisation souhaitée



Fiche points de cotation EPCI

Détail du calcul des points
Par choix de localisation



Les critères de recherche demandeurs

Filtres possibles sur un axe 
de cotation et sur le nombre 

de points



Résultats de la recherche demandeurs
Colonne avec total des points de 
la demande ou de l’axe choisi en 

filtre de recherche

Tri des demandes en partant de la cotation la plus élevée



Résultats de la recherche demandeurs

Possibilité d’éditer la fiche points 
de cotation d’une demande



Ecran décision CAL

La cotation s’affiche en infobulle 
avec le détail par axe
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Merci !
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